
( X I . B . 1 4 )

U N I T E D N A T I O N S ®» N A T I O N S U N I E S

S. N . V J0017

«rt.cNc. C.N. 111. 1991.TREATIES-1 (Notification de'positaire)

ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL
DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE (ADR)

FAIT A GENEVE LE 30 SEPTEMBRE 1957

PROPOSITION D'AMENDEMENTS DE LA FRANCE CONCERNANT
L'APPENDICE B.6 DE L'ANNEXE B REMANIEE DE

L1ACCORD SUSMENTIONNE

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa qualite de depositaire, communique :

Le Gouvernement frangais, conformement au paragraphe premier
de 1'article 14 de 1'Accord susmentionne, a transmis au Secretaire
general le texte de proposition d'amendements concernant
1'appendice B.6 de 1'annexe B remaniee dudit Accord. (Le texte
de ces propositions d'amendement a ete approuve par le Groupe de
travail des transports de marchandises dangereuses a sa 45eme
session.)

Reference est faite a cet egard a la procedure d'amendement des
annexes a 1'Accord, telle qu'elle est arretee dans son article 14,
et notamment aux paragraphes 2 et 3, qui sont ainsi congus :

"2. Le Secretaire general communiguera a toutes les
Parties contractantes et portera a la connaissance des autres
pays vises au paragraphe 1 de 1'article 6 toute proposition
faite conformement au paragraphe 1 du present article.

3. Tout projet d'amendement aux annexes sera repute
accepte a moins que, dans le delai de trois mois a compter de
la date a laquelle le Secretaire general 1'a transmis, le tiers
au moins des Parties contractantes, ou cinq d'entre elles si le
tiers est superieur a ce chiffre, n'aient notifie par ecrit au
Secretaire general leur opposition a 1'amendement propose. Si
1'amendement est repute accepte, il entrera en vigueur pour
toutes les Parties contractantes a 1'expiration d'un nouveau
delai qui sera de trois mois, sauf dans les cas ci-apres :

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations internationales interessees
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a) Au cas ou des amendements analogues ont ete apportes
ou seront vraisemblablement apportes aux autres accords
internationaux vises au paragraphe 1 du present article,
1' amendement entrera en vigueu'r a 1'expiration d'un delai gui
sera fixe par le Secretaire general de facon a permettre dans
toute la mesure du possible I1entree en vigueur simultanee
dudit amendement et de ceux qui ont ete ou seront
vraisemblablement apportes a ces autres accords; le delai
ne pourra, toutefois, etre inferieur a un mois;

b) La Partie contractante gui soumet le projet
d'amendement pourra specifier dans sa proposition un delai
d'une duree superieure a trois mois pour 1'entree en vigueur de
1'amendement au cas ou il serait accepte."

En 1'absence d'amendements apportes ou devant etre apportes aux
autres accords internationaux vises au paragraphe 1 de 1'article 14,
et a moins done gue les amendements proposes a I1Annexe ne soient
rejetes en application du paragraphe 3 de 1'article 14 reproduit
ci-dessus, les amendements dont il s'agit entreront en vigueur le 29
Janvier 1992.

On trouvera ci-joint une copie des textes en anglais et en
frangais desdits amendements a 1'annex B.

Le 29 juillet 1991

*
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Annexe 1

PROJET DE MODIFICATIONS A L'ADR ADOPTE PAR LE CROUPE DE TRAVAIL
A SA QUARANTE-CINQUIEME SESSION

L. Des modifications aux pages 1 et 3 dujnodele de certificat de 1'appendice B.6
ayant ete adoptees - ces pages sont remplacees comme suit :

— "page 1

ADR - CERTIFICAT DE FORMATION POUR LES
CONDUCTEURS DE VEHICULES TRANSPORTANT
DKS MARCHANDISES DANGEREUSES :
en citernes I/ \ autres que citernes I/

Certificat No

Signe distinctif de 1'Etat delivrant
le certificat

Valable pour ia ou les classes I/ 27
En citernes

1
2
3

A.1,4.2,4.3
5.1,5.2
6.1,6.2

7
8
9

.Jusqu'au (date) 3/

Autres que citernes
1
2
3

4.1,4.2,4.3
5.1,5.2
6.1,6.2

7
8
9

I/ Biffer ce qui ne convient pas.

2/ Pour 1'extension de la validite a d'autres classes, voir la page 3.

3/ Pour le renouvellement de la validite, voir la page 3
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"page 3

VALIDITE ETENDUE A

LA CLASSE OU AUX CLASSES /\J

En citernes
1 ' ;i
2 ;'.
3 Date
4.1,A.2,4.3 Signature et/ou
5.1,5.2 timbre
6.1,6.2
7
8
9

Autres que citernes
1
2
3 Date
4.1,4.2,4.3 Signature et/ou
5.1,5.2 timbre
6.1,6.2 .
7
8
9

4/ Biffer ce qui ne convient pas.
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